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PROCES-VERBAL DE CONTROLE DES CANDIDATURES 
ELECTIONS DE LA LIGUE OCCITANIE 

OLYMPIADE 2020-2024 
Assemblée Générale élective 

 
 
Nombre de sièges à pourvoir au conseil d’administration (collège A) : 15 
Nombre de féminines au minimum : 5 
IMPORTANT : Le nombre minimum de féminines est calculé sur l’ensemble du Collège A. Si le nombre de candidates 
est inférieur au nombre de postes, la liste ne sera pas recevable.  

 
 

 

CANDIDATURES ENREGISTREES – CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
 
Liste n°1 (collège A) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
RAPPEL DES TEXTES :    
 

- Préambule du règlement intérieur fédéral : le principe de l’amateurisme  
 
Le fonctionnement de la fédération est basé sur le principe de l’amateurisme. Les fonctions dirigeantes, à 
l’exception de celles autorisées par la loi, à quelque niveau que ce soit dans l’organisation fédérale, sont 
incompatibles avec la perception directe ou indirecte d’une rémunération perçue en contrepartie d’activités 
exercées au sein des structures fédérales, à l’exception des primes et/ou aides directes ou indirectes versées aux 
athlètes de haut niveau inscrits sur liste ministérielle et versées en cette qualité. 
 
Les fonctions de président, de membres de bureau des organismes territoriaux et organes internes fédéraux ne 
sont pas accessibles aux membres des organes dirigeants qui exercent une fonction rémunérée de manière 

NOM Prénom Licence 
19/20 

CN M/F Résultat 

OPITZ Frank OUI OUI M ok 

FARGUES Philippe OUI OUI M 

 

ok 

BULLARA Antonella OUI OUI F ok 

ALIBERT Bernard OUI OUI M ok 

ALMUNIA Muriel OUI OUI F ok 

AMADORI Fabienne OUI OUI F ok 

BAZIN Valérie OUI OUI F ok 

BLANC Grégory OUI OUI M ok 

BOUKLI Kader OUI OUI M ok 

CADOT Yves OUI OUI M ok 

DETRANCHANT Christian OUI OUI M ok 

GELY Robert OUI OUI M ok 

LAGOUTE Thierry OUI OUI M ok 

LISTELLO Jérôme OUI OUI M ok 

SIGNOUREL Martine OUI OUI F ok 
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directe ou indirecte au sein d’associations affiliées ou qui assument la fonction d’enseignant principal de 
disciplines relevant de la fédération. 
 

- Article 8 des statuts types de ligue : 
 

La ligue est administrée par un conseil d’administration composé d’un collège A de 5 à 15 membres élus au 
scrutin secret de listes bloquées à la majorité relative par l’assemblée générale élective. (Le nombre exact est fixé 
par le règlement intérieur) et d’un collège B composé des présidents en exercice des comités de proximité du 
ressort territorial de la ligue élus membres du conseil d’administration par l’assemblée générale élective. 
 
Peuvent être élues au conseil d’administration les personnes, de nationalité française, jouissant de leurs droits 
civiques, ou les personnes de nationalité étrangère, majeures de 18 ans révolus, à condition qu’elles n’aient pas 
été condamnées à une peine qui, lorsqu’elle est prononcée contre un citoyen français, fait obstacle à son 
inscription sur les listes électorales. 
 
Ne peuvent être élues les personnes à l’encontre desquelles a été prononcée une sanction d’inéligibilité à temps 
pour manquement grave aux règles techniques du jeu constituant une infraction à l’esprit sportif. 
 
Ne peuvent être élues au conseil d’administration que les personnes licenciées à la fédération, titulaires de la 
ceinture noire délivrée au titre de l’une des disciplines fédérales, remplissant les conditions prévues aux statuts et 
règlement intérieur fédéraux et ayant fait parvenir au siège de la ligue leur dossier de candidature, par 
l’intermédiaire du candidat tête de liste, pour le collège A, quarante jours francs avant la date de l’assemblée 
générale élective. 
Toute liste candidate au titre du collège A doit comporter de 5 à 15 candidats dont le premier l’est à la fonction de 
président, le second à la fonction de secrétaire général, le troisième à la fonction de trésorier général ainsi qu’un 
nombre de candidates imposé par la loi. (En proportion des effectifs féminins licenciés enregistrés sur le territoire 
de compétence de la ligue au titre de l’année sportive précédant l’assemblée générale élective). 
 
Les postes à pourvoir sont ouverts à toute personne licenciée dans un club affilié situé sur le territoire de 
compétence de la ligue et remplissant les conditions prévues aux statuts et règlement intérieur fédéraux. 
Le cumul de mandats fédéraux est interdit à l’exception de celui de membre du conseil d’administration fédéral. 
(Tout candidat déjà titulaire d’un mandat fédéral, à l’exception de celui de membre du conseil d’administration 
fédéral, devra démissionner de celui-ci s’il est élu pour un autre mandat fédéral.) 
 

 
 

RESULTAT 
 
D’après le fichier fédéral et les éléments communiqués par la ligue : 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Fait à Paris, le 24 septembre 2020 
 

 
Grégoire RINCOURT 
Responsable de la commission de surveillance des 
opérations électorales fédérale 
P/O  
 
Edouard de LAFORCADE 
Chef de Service SG Administration Juridique 
 
 
(Original signé à la FFJDA) 

Liste(s) Résultat 

Liste n°1 Recevable 


